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LEXIQUE 

 

Initiative locale (échelle locale) : Initiative se rapportant à au moins une des priorités identifiées au Plan de travail 2018-

2023 (Plan de travail). Une initiative locale peut se travailler dans un ou des quartiers, une ou plusieurs municipalités, une 

ou plusieurs MRC sans toutefois toucher à l’ensemble du territoire de la Capitale-Nationale. 

Initiative régionale (échelle régionale) : Initiative se rapportant à au moins une des priorités régionales identifiées au Plan 

de travail. Une initiative dite régionale se travaille en et pour la région administrative 03. 

Initiative annuelle : Initiative d’une durée de 1 an et moins. Le promoteur peut demander une reconduction pendant la 

période couverte par le Plan de travail, mais son renouvellement n’est pas garanti. 

Initiative pluriannuelle : Initiative d’une durée de 3 ans et moins ayant différentes phases de réalisation et objectifs à 

atteindre annuellement. Le financement accordé pour une initiative pluriannuelle peut être revu à la baisse si les besoins 

réels ne correspondent pas à la demande initiale. 

Action communautaire : Action collective fondée sur des valeurs de solidarité, de démocratie, d’équité et d’autonomie. Elle 

s’inscrit essentiellement dans une finalité de développement social et s’incarne dans des organismes qui visent l’amélioration 

du tissu social et des conditions de vie ainsi que le développement des potentiels individuels et collectifs. Ces organismes 

apportent une réponse à des besoins exprimés par des citoyennes ou des citoyens qui vivent une situation problématique 

semblable ou qui partagent un objectif de mieux-être commun. L’action communautaire témoigne d’une capacité d’innovation 

par les diverses formes d’intervention qu’elle emprunte et se caractérise par un mode organisationnel qui favorise une vie 

associative axée sur la participation citoyenne et la délibération. (Québec, SACAIS, 2004) 

Action sociale : Action menée par des organisations de la société civile ou des groupes de citoyens qui, par la mobilisation 

et la défense des droits individuels et collectifs, visent l’adoption de mesures, règlements, politiques publiques qui améliorent 

les conditions de vie de groupes ou personnes en situation de pauvreté ou d’exclusion. 

Développement des communautés : Est un « processus de coopération volontaire d’entraide, et de construction de liens 

sociaux, entre les résidents et les institutions d’un milieu local, visant l’amélioration des conditions de vie sur le plan physique, 

social, économique et environnemental ». (INSPQ, 2002) 

Il s’agit également « d’une forme d’action collective structurée sur un territoire donné qui, par la participation démocratique 

des citoyens et des acteurs sociaux, cible des enjeux collectifs reliés aux conditions et à la qualité de vie. Le sens de ce 

développement provient des communautés et des acteurs qui les composent ». (Bourque, 2008) 

Caractère novateur : Faire état des différences entre la mission de base incluant les services déjà existants de 

l’organisation et l’initiative en analyse. La création d’un nouveau service n’est pas systématiquement exclue, mais la 

demande devra exposer le bienfondé de l’initiative en regard du ou des priorités. Il est à considérer que le fonds ne 

contribuera pas à financer des projets/services déjà existants. 

Caractère structurant : Une initiative se présente par le respect de priorités identifiées, par les retombées attendues pour 

les personnes vivant de la pauvreté et de l’exclusion sociale, par l’appui de la communauté, par la concertation avec d’autres 

partenaires, etc. 

Intersectionnalité : Corrélation entre l’accumulation de multiples des facteurs et la pauvreté et/ou l’exclusion sociale. 

Regarder une situation sous différents angles permet une lecture plus précise et d’avoir une compréhension approfondie 

des réalités qui tiennent compte de plusieurs facteurs sociaux, économiques, culturels, physiques, etc. Ces facteurs multiples 

incluent notamment la langue, le sexe, le genre, l’orientation sexuelle, le milieu de vie, les limitations fonctionnelles, 

l’appartenance culturelle, l’éducation, la scolarité, le statut socio-économique. (Canada, CFC, 2019)   
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ORIENTATIONS MINISTÉRIELLES 

PAGIEPS 2017-2023 

La mise en route du troisième plan d’action pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale au Québec a débuté par une consultation publique qui s’est tenue de 

novembre 2015 à juin 2016. La population et les diverses organisations étaient 

invitées à répondre à différents questionnaires, mais elles avaient aussi l’opportunité 

de déposer des mémoires afin de mieux exprimer les réalités de leur secteur. Par 

souci de mieux accompagner les personnes plus vulnérables et plus à risques de vivre une situation de pauvreté et/ou 

d’exclusion sociale, 43 mesures et actions ont été mises en place afin de renforcer le filet social de la société québécoise. 

Derrière ces mesures et actions, il y a quatre grands axes d’intervention qui structurent le Plan 2017-2023 (Québec, MTESS, 

2017) :  

 Sortir plus de 100 000 personnes de la pauvreté et augmenter le revenu des personnes en situation de pauvreté. 

 Investir pour améliorer le logement social. 

 Favoriser la participation sociale des personnes et des familles à faible revenu et mobiliser les milieux. 

 Recherche et évaluation : améliorer l’efficacité de l’action gouvernementale en matière de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale. 

La démarche des Alliances 2018-2023 est issue du PAGIEPS. Elle prend forme dans la 11e mesure proposée par le 

gouvernement du Québec.  

Pour consulter le Plan d’action gouvernementale 2017-2023 (PAGIEPS) : 

https://www.mess.gouv.qc.ca/grands-dossiers/plan-action/index.asp 

Mesure 11 : poursuivre les Alliances pour la solidarité 

Cette mesure vise la mise en place d’une approche de gouvernance territoriale reconnaissant l’autonomie des acteurs locaux 

et régionaux dans la définition des besoins de leur communauté. Sur l’ensemble de la province, le Fonds québécois 

d’initiatives sociales (FQIS) favorisera la concertation et la participation des collectivités au développement d’initiatives 

novatrices en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Avec les sommes injectées dans ce fonds, le MTESS 

veut atteindre les objectifs suivants :  

 Mobiliser les acteurs locaux et régionaux autour de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

 Amener les acteurs à se concerter afin qu’ils identifient les priorités et les besoins de leur territoire en matière de lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

 Amener les acteurs à planifier la réalisation des initiatives structurantes pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale sur leur territoire et à en assurer le suivi. 

 Soutenir financièrement des initiatives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale qui répondent aux priorités 

identifiées aux plans régional et local et au plan national ainsi qu’aux priorités identifiées par le ministre. 

 Favoriser la mise en commun des ressources humaines, matérielles et financières dans la réalisation des initiatives 

visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

 Impliquer des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale dans les mécanismes de mise en œuvre de 

toutes les ententes conclues en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

https://www.mess.gouv.qc.ca/grands-dossiers/plan-action/index.asp
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Orientations, normes et exigences 

Les orientations du Plan de travail respectent le cadre normatif et les exigences du FQIS.  

Pour consulter le cadre normatif : 

https://www.mtess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-sociales/index.asp 

 

CAPITALE-NATIONALE 

Structure de gouvernance  

Le comité régional est composé d’acteurs provenant de différents secteurs : gouvernemental, municipal, communautaire, 

philanthropique et réseau de concertation intersectorielle. Ensemble, ils réaliseront les travaux nécessaires à l’implantation 

de la démarche tout en gardant au centre de leurs préoccupations les objectifs suivants :  

 Mettre en place une force commune d’agir contre la pauvreté et l’exclusion sociale sur le territoire de la Capitale-

Nationale. 

 Soutenir les actions visant à améliorer les conditions de vie des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion 

sociale ou à risque de l’être. 

 Contribuer à réduire la pauvreté et l’exclusion sociale sur le territoire. 

 Assurer le respect du Plan de travail et de l’application des exigences du FQIS.  

Priorités régionales  

Toutes les initiatives soumises au comité régional devront contribuer à l’une ou l’autre des priorités régionales identifiées 

par celui-ci ainsi qu’à leurs axes et moyens. Le détail des axes et des moyens figure aux pages 51 à 54 du Plan de travail. 

Priorité 1 
Agir sur les conditions de vie des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion sociale ou à 

risque de l’être. 

Priorité 2 Agir sur l’inclusion des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion sociale ou à risque de l’être. 

Priorité 3 Favoriser l’accès aux biens essentiels et aux services de proximité. 

Priorité 4 
Développer le pouvoir d’agir des communautés en ce qui concerne les enjeux de lutte contre la pauvreté 

et l’exclusion sociale. 1 

                                                           
1 La priorité 4 nécessite plus de précisions, veuillez consulter aux pages 12-13 du Guide.  

https://www.mtess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-sociales/index.asp


2019-09-16  6 

Pour consulter le Plan de travail 2018-2023 : 

www.cmquebec.qc.qc/alliances 

Répartition de l’enveloppe régionale 

Les Alliances se sont vu octroyer une somme de 4 235 650 $ pour la période 2018-2023. Le développement d’une force 

d’agir commune luttant contre la pauvreté et l’exclusion sociale tend à éliminer les divisions entre les différents territoires 

signataires. L’idée n’est pas de mettre en corrélation les frontières géographiques et la répartition du fonds, mais de favoriser 

le développement de meilleures pratiques contribuant à diminuer la pauvreté et l’exclusion sociale sur le territoire. La 

répartition du fonds est donc basée sur les deux facteurs suivants : régionale/locale et annuelle/pluriannuelle.  

 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Initiatives admissibles  

Sont admissibles à un financement :  

 Les initiatives qui visent à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, notamment les projets d’intervention en matière 

de développement social et communautaire, de prévention de la pauvreté, d’aide à l’intégration en emploi des personnes 

éloignées du marché du travail, d’insertion sociale, d’amélioration des conditions de vie des personnes en situation de 

pauvreté dans les territoires à concentration de pauvreté. 

 Les initiatives novatrices qui ont un caractère expérimental ou structurant ainsi que les travaux de recherche en matière 

de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.  

Ne sont pas admissible à un financement :  

 Les initiatives qui ont déjà fait l’objet d’un financement FQIS lors des précédentes Alliances.  

 Les initiatives qui visent l’appui aux activités régulières pour lesquelles l’organisme reçoit déjà un financement via sa 

mission de base. 

 Les initiatives en concurrence avec les activités régulières d’un autre organisme. 

Frais de gestion 350 000 $ 

Concertation, mobilisation et démarche citoyenne 128 000 $ 

Prolongation du financement des projets (1er avril 2018 au 31 mars 2019) 337 730 $ 

Fonds pour initiatives locales (annuelles et pluriannuelles) 2 996 355 $ 

Fonds pour initiatives régionales (annuelles et pluriannuelles) 423 565 $ 

TOTAL :  4 235 650 $ 
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Admissibilité des organismes 

Sont admissibles à un financement :  

 Les personnes morales à but non lucratif. 

 Les coopératives considérées comme à but non lucratif par Revenu Québec. 

 Les organismes municipaux, les MRC. 

 Les conseils de bande, les conseils de villages nordiques, l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du 

Labrador, la Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador ou tout 

autre regroupement autochtone visé par l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du conseil exécutif. 

Ne sont pas admissibles à un financement :  

 Les ministères ou organismes gouvernementaux, ainsi que paragouvernementaux tels que les CISSS ou les CIUSSS, 

les institutions ou écoles d’enseignement et de formation, sauf si un organisme, excluant les ministères, est le seul à 

pouvoir offrir le service à un coût raisonnable sans faire concurrence à d’autres organismes offrant avec succès un 

service similaire. 

 Les organismes dont les activités sont interrompues en raison d’un conflit de travail (grève ou lock-out). 

Dépenses 

Les dépenses admissibles sont :  

 Les dépenses nécessaires et directement reliées à la réalisation des initiatives. 

 Le salaire des ressources humaines directement reliées à la réalisation des initiatives, pourvu que les salaires 

correspondent à ceux habituellement versés par l’organisme lui-même aux employés occupant des postes et effectuant 

des tâches comparables ou aux salaires versés par des organismes comparables du milieu local ou régional.2 

Exemples : rémunération des employés et avantages sociaux, frais d’administration et de supervision, frais d’activités, frais 

de déplacement et de représentation, frais d’équipement et de fourniture de bureau, frais de locaux et de communication, 

etc. 

Les dépenses en frais d’administration et de supervision nécessaires et directement reliées à la réalisation de l’initiative  

ne pourront excéder 10 % du montant total accordé. 

Les frais excédentaires ne seront pas tenus en compte et ne pourront pas être financés à même le fonds. 

Les dépenses non admissibles sont :  

 Les dépenses allouées à la réalisation des initiatives qui sont antérieures à leur acceptation. 

 Le financement de la dette ou le remboursement d’emprunts déjà conclus ou à venir.  

 Le financement des initiatives déjà réalisées ou déjà financées par le fonds. 

 Les dépenses remboursées par un autre programme. 

 Les dépenses visant l’achat ou la rénovation de biens immobiliers3 ou véhicules de transport.  

 Les dépassements de coût. 

                                                           
2 Au besoin, le comité régional pourrait demander les documents relatifs à l’échelle salariale de l’organisme demandeur.  
3 La notion de bien immobilier désigne tout bâtiment ou terrain ou toutes dépenses relatives à des projets de construction ou r énovation. L’achat de mobilier ou 

d’équipement est admissible dans la mesure où ces dépenses sont directement liées aux activités du projet sans en être l’activité principale . 
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 Le salaire des ressources humaines ou les autres dépenses directement reliées aux activités régulières de l’organisme 

bénéficiaire.  

Cumul de l’aide gouvernemental :  

 Le cumul de l’aide gouvernementale est possible, mais ne pourra pas excéder 90 % des dépenses admissibles. 

 Toute somme d’argent provenant de l’ensemble des ministères, des organismes et sociétés d’État, des gouvernements 

du Canada et du Québec ainsi que des entités municipales (RLRQ, chapitre A.2.1) fait partie de l’aide gouvernementale 

(exemples : FQIS, contribution d’un député, subvention salariale, programme ministériel, etc.). 

 Les contributions non financières ne sont pas considérées pour le calcul de l’aide gouvernementale (exemples : valeur 

estimée d’un prêt de bureau, salle ou équipement, valeur estimée d’une contribution tangible d’une entreprise, etc.). 

 De plus, la valeur estimée du service rendu par les ressources bénévoles n’est pas comptabilisée dans la contribution 

de l’organisme. 

 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

 

Toutes les initiatives soumises doivent répondre au minimum à une priorité et une stratégie identifiées dans le Plan de 

travail. Pour en savoir davantage, consultez les pages 48 à 54 pour les Priorités et les stratégies  

ainsi que les pages 61 et 62 pour les Critères de sélection. 

Comité d’analyse et de recommandations 

Ce comité est composé d’un maximum de sept personnes participant au comité régional et provenant d’instances variées. 

La coordination accompagne ce comité et se charge notamment de la planification des activités.  

 Les partenaires pourront faire appel à des expertises externes s’ils en sentent le besoin.  

 Dans un souci d’impartialité et de transparence, un représentant de ce comité doit se retirer si un projet concerne 

directement son organisation. Son siège sera alors offert à un substitut. 

 Lors des séances d’analyse des initiatives, la coordination et le représentant de Services Québec n’ont pas le droit de 

vote dans la sélection des initiatives. Ils sont présents afin de s’assurer que les séances se déroulent convenablement 

dans le respect du Plan de travail et des normes du FQIS.  

 Dans le cas d’un nombre de demandes trop volumineux, il est possible de mettre en place 2 sous-comités d’analyse. 

La division entre les participants des deux groupes se fera aléatoirement tout en gardant une composition variée 

concernant la provenance des participants. 

  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/A-2.1
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Pondération des critères de sélection 

Le résultat obtenu lors de l’analyse d’une demande de soutien financier repose sur la pondération des critères ci-dessous :  

CRITÈRES PONDÉRATION QUESTIONS DE RÉFÉRENCE 

Critères 

FQIS (70 %) 

Pertinence et caractéristiques de l’initiative  18 % 
4.1, 4.2, 5.1, 6.1, 7.1, 7.2, 8.1, 10.2 

Plan opérationnel 

Réalisme et qualité de la planification 14 % 
6.2, 13.1 

Plan opérationnel 

Identification des retombées et résultats attendus 10 % 
8.1 

Plan opérationnel 

Caractère structurant et l’appui du milieu 10 % 9.1, 9.2, 9.3, 9.4, 12.1 

Réalisme et qualité des prévisions budgétaires ainsi 

que diversité des contributions financières 
8 % 9.5B et prévisions budgétaires 

Caractère novateur 4 % 3.1, 3.2, 6.4A, 6.4B, 6.5 

Capacité de l’organisme et de ses partenaires 3 % 9.3, 9.4B 

Pérennité des activités et du financement 3 % 11.1, 11.2, 11.3, 11.4 

 

CRITÈRES PONDÉRATION QUESTIONS DE RÉFÉRENCE 

Critères 

Capitale-

Nationale 

(30 %) 

L’intersectionnalité  12 % 7.2, 7.3, 7.4, 7.5 

Prise en compte des personnes en situation de 
pauvreté et/ou d’exclusion sociale dans la réalisation 
de l’initiative 

10 % 10.1, 10,2 

Démonstration de l’application d’une des 3 stratégies : 

action communautaire, action sociale et 

développement des communautés 

5 % 6.3 (6.1, 6.2)  

Offre de service de proximité et accessibilité aux biens 

essentiels dans le secteur concerné 
3 % --- 

 

MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

Types d’initiatives 

Pour l’année 2019-2020, il est possible de soumettre une demande de soutien financier pour les types d’initiatives suivantes : 

 Annuelle Pluriannuelle 

Initiative locale X X 

Initiative régionale X X 

Période d’appel d’initiatives 

 Pour l’année 2019-2020, la période d’appel d’initiatives est du 16 septembre au 2 novembre 2019.  
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 Pour que la demande soit éligible, le formulaire et tous les documents exigés doivent être soumis avant le 2 novembre 

2019 à 23 h 59. Les demandes ne répondant pas à ses exigences seront rejetées avec la mention : 

« NE SE CONFORME PAS AUX EXIGENCES DU PROGRAMME ». 

 Les futures périodes d’appels et de renouvellements des initiatives seront annoncées au moment opportun.  

Pour les initiatives régionales, les demandes peuvent être soumises en tout temps.  

Cependant, le comité régional ne peut garantir les sommes encore disponibles lors de la réception de la demande. 

Il est obligatoire de prendre contact, par courriel (alliances.cn@cmquebec.qc.ca), avec la coordination pour une telle 

demande. Une invitation d’entretien téléphonique suivra.  

Le non-respect de cette exigence engendre un rejet automatique de la demande avec la mention 

« NE SE CONFORME PAS AUX EXIGENCES DU PROGRAMME ». 

Processus de traitement d’une demande de soutien financier  

Initiatives locales 

1. Rencontre d’appropriation des communautés locales 4 

2. Rédaction de la demande et période d’accompagnement  

3. Réception et vérification de la validation des dossiers 

4. Analyses des dossiers et recommandations 

5. Adoption des initiatives recommandées 

6. Présentation des initiatives sélectionnées 

7. Rencontre des promoteurs et signatures des Ententes 

8. Premier versement 

Initiatives régionales 

1. Prise de contact avec la coordination (obligatoire) 

2. Rédaction de la demande et période 

d’accompagnement  

3. Réception et vérification de la validation des dossiers 

4. Analyses des dossiers et recommandations 

5. Adoption des initiatives recommandées 

6. Présentation des initiatives sélectionnées 

7. Rencontre des promoteurs et signatures des Ententes 

8. Premier versement 

Demande de soutien financier 

Formulaire 

Le formulaire Demande de soutien financier aux initiatives de la région de la Capitale-Nationale, l’Annexe 1 - Plan 

opérationnel, l’Annexe 2 - Prévisions budgétaires et l’Annexe 3 – Identification du fiduciaire (au besoin) sont disponibles sur 

la page web des Alliances. Ils sont les seuls documents acceptés.  

N’oubliez pas de télécharger le formulaire et de l’enregistrer avant de le compléter. 

Documents obligatoires 

L’organisme demandeur doit obligatoirement fournir les documents suivants :  

 Formulaire de demande soutien financier dûment complété 

                                                           
4 Les rencontres d’appropriation sont facultatives, mais fortement suggérées. Elles permettent aux communautés locales de s’org aniser afin de répondre aux besoins 

de leur population en situation de pauvreté et d’exclusion et contribuent à l’amélioration du potentiel des initiatives. De p lus, une partie est réservée à la présentation 

des Alliances par la coordination.   

mailto:alliances.cn@cmquebec.qc.ca
http://www.cmquebec.qc.ca/alliances
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 Annexe 1 - Plan opérationnel 

 Annexe 2 - Prévisions budgétaires 

 Annexe 3 – Identification du fiduciaire (au besoin) 

 Résolution du conseil d’administration désignant la personne autorisée à déposer la demande et à signer les documents 

officiels au nom de l’organisme 5 

 Lettres patentes 

 Le dernier rapport d’activité annuel approuvé par ses membres 

 Le dernier rapport financier approuvé par ses membres 

 Lettres de contributions financières, de partenariat, de commandites, etc. 

Envoi de la demande 

Tous les documents exigés, incluant les documents obligatoires, doivent être soumis sous forme numérique à l’adresse 

suivante : alliances.cn@cmquebec.qc.ca  

Clientèle cible  

Comme mentionné à la page 51 du Plan de travail, les initiatives peuvent s’adresser à toutes les populations. Toutefois, les 

personnes seules, les jeunes (15-29 ans), les aînés, les femmes et les personnes ayant des limitations fonctionnelles 

bénéficieront d’une attention particulière.  

Montants et versements 

Montant disponible pour le premier appel d’initiative 

 Pour l’année 2019-2020, un montant de 1 163 000 $ est disponible pour la réalisation des initiatives locales et 

régionales.  

 Au premier regard, cette somme semble élevée, mais cela équivaut à la mise en place d’environ 20 à 25 initiatives pour 

l’ensemble du territoire.  

 Les montants disponibles pour les futures périodes d’appels d’initiatives seront annoncés au moment opportun. 

Balises financières du montant demandé  

 Les organismes faisant une demande de soutien financier doivent s’assurer que le montant soumis se situe entre 

20 000 $ et 60 000 $ par année6.  

 Le montant accordé par le FQIS ne pourra pas excéder 90 % des dépenses admissibles. 

 Le promoteur est donc responsable de 10 % des dépenses admissibles. 

 Il lui est fortement suggéré d’avoir diverses sources de contributions financières. 

 Les contributions non financières sont admissibles aux dépenses et revenus. Cependant, en aucun cas, la valeur 

estimée du temps des ressources bénévoles ne pourra être prise en compte. 

 Les frais d’administration et de supervision ne doivent pas excéder 10 % du montant total accordé. 

                                                           
5 Un modèle de résolution est fourni à la page 16 de ce document.  
6 Exceptionnellement, pour une demande inférieure à 20 000 $/année l’organisme demandeur est invité à prendre contact avec la coordination pour s’assurer que 

l’initiative faisant l ’objet d’une demande financière respecte les orientations du Plan de travail.  
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Les partenaires du comité régional peuvent demander une modification des prévisions budgétaires s’ils constatent que 

celles-ci ne sont pas réalistes ou qu’elles nécessitent quelques ajustements. 

Versements  

Les montants accordés seront versés selon les modalités suivantes :  

 80 % du montant total accordé à la signature de l’entente. 

 20 % du montant total accordé à l’acceptation du bilan/rapport annuel.  

Reddition de comptes et évaluation  

Chaque année, tous les promoteurs doivent se soumettre au suivi de mi-mandat, au processus de reddition de comptes et 

à l’évaluation de l’initiative. L’échéancier, les consignes, les exigences ainsi que les documents nécessaires sont fournis par 

le comité régional et ils sont les seuls documents acceptés.  

Accompagnement 

Tout au long du déploiement des Alliances, la coordination assure l’accompagnement des organismes. Outre les rencontres 

d’appropriation, il est possible d’avoir un accompagnement individualisé ou de groupe. Pendant la période d’appel 

d’initiatives, le temps accordé au suivi et le délai d’attente seront établis en fonction du volume de demandes.  

Tous les partenaires du comité régional sont des agents multiplicateurs et ils sont outillés pour accompagner  

les membres de leurs réseaux respectifs. Il est fortement suggéré de communiquer avec eux en premier lieu. 

 

PRIORITÉ 4 

La priorité 4 Développer le pouvoir d’agir des communautés en ce qui concerne les enjeux de lutte contre la pauvreté et 

d’exclusion sociale est interdépendant aux autres, c’est-à-dire qu’elle doit absolument être travaillée en complémentarité 

avec l’une des trois autres priorités. Une initiative financièrement soutenue par le FQIS ne peut pas être uniquement dédiée 

à la priorité 4. 

Toutefois, afin d’avoir un effet de levier sur le développement du pouvoir d’agir des communautés sur les enjeux de lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion sociale, il est possible que la priorité 4 soit essentielle comme première étape d’une 

démarche. 

Par le soutien (Axe 4.1) 

En favorisant et en soutenant les concertations ainsi que les mobilisations 

qui s’investissent dans la lutte contre la pauvreté et à l’exclusion sociale (Moyen 4.1.1) 

Ainsi, un territoire ou une concertation/mobilisation qui aurait besoin de s’organiser pourrait soumettre une demande au 

fonds lors du premier appel d’initiatives.  

Le demandeur choisissant un tel scénario devra être en mesure de démontrer que les acteurs de sa communauté ont besoin 

de s’organiser, d’identifier les besoins, de dégager des constats ou de réaliser un portrait de leur milieu, avant de soumettre 

toute demande de soutien financier aux initiatives. Il ne s’agit pas d’un financement pour l’embauche d’une ressource 

humaine ayant comme mandat de coordonner les activités régulières de l’instance concernée. 
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Cette possibilité s’applique uniquement au premier appel d’initiatives et sera conditionnelle à plusieurs éléments mentionnés 

ci-dessous. En plus des particularités exposées dans ce document, la demande doit également répondre aux mêmes 

exigences pour être admissible. Le montant maximum accordé est de 45 000 $. 

L’organisation faisant une demande devra :  

 Prendre contact avec la coordination pour connaitre l’ensemble des modalités et recevoir la bonne version du formulaire.  

 Démontrer la nécessité d’une telle démarche. 

 Identifier clairement les objectifs, les activités, les moyens, l’échéancier, etc. 

 Présenter des prévisions budgétaires détaillées et réalistes. 

 Soumettre tous les documents produits (plan d’action, identification des besoins, portrait, démarches entreprises, 

résultats, etc.) lors de l’évaluation ou de la reddition de comptes annuelle.  

 Remettre toutes les sommes inutilisées après 12 mois d’opération. 

L’organisation faisant une demande ne devra pas :  

 Avoir une ressource humaine rémunérée ayant notamment comme mandat de coordonner ses activités, peu importe la 

nature de celles-ci.  

 Recevoir du financement permettant l’embauche d’une ressource humaine (contractuelle, temps partiel, temps plein, à 

la pièce, etc.). 

 Être en concurrence avec les concertations et mobilisations du secteur concerné et travaillant déjà sur les enjeux de 

lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale. 

Le processus de traitement, les modalités et le formulaire ne sont pas les mêmes que pour une demande régulière.  

Ainsi, il est obligatoire de prendre contact, par courriel (alliances.cn@cmquebec.qc.ca), avec la coordination pour une telle 

demande. Une invitation d’entretien téléphonique suivra.  

Le non-respect de cette exigence engendre un rejet automatique de la demande avec la mention 

« NE SE CONFORME PAS AUX EXIGENCES DU PROGRAMME ». 

 

PRÉCISIONS SUR LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 

 

Afin de faciliter la gestion des fichiers, assurez-vous d’enregistrer tous vos documents en inscrivant l’année,  

le nom de l’organisme et le document en question. 

Exemples : 2019_Alliances-CMQ_Demande, 2019_Alliances-CMQ_Annexe-1, etc. 

Préambule 

 Déterminez un nom simple et significatif. 

 Les notions d’initiative locale et régionale ainsi que d’initiative annuelle et pluriannuelle sont définies dans le lexique de 

ce document. Assurez-vous de sélectionner les caractéristiques propres à votre initiative. 

1. Identification de l’organisme demandeur 

 Il est important de bien identifier l’organisme demandeur et, s’il y-a lieu de le distinguer du fiduciaire  
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 Si le fiduciaire est différent de l’organisme demandeur, veuillez compléter l’Annexe 3 – Identification du fiduciaire.  

 Dans un cas où une initiative serait portée par plus d’un organisme demandeur, veuillez les identifier clairement et 

fournir tous les renseignements demandés, dans une pièce jointe.  

2. Identification de la personne responsable 

 Identifiez la personne désignée par l’organisme demandeur pour déposer une demande et pour signer les documents 

officiels en son nom. Une résolution du conseil d’administration désignant la personne autorisée à déposer la demande 

et à signer les documents officiels au nom de l’organisme sera exigée. Un modèle de résolution se retrouve à la fin du 

document.  

 Si le fiduciaire est différent de l’organisme demandeur, une résolution du conseil d’administration de cette organisation 

sera également exigée et doit compléter l’Annexe 3 – Identification du fiduciaire.  

3. Description de l’organisme 

 Les renseignements demandés dans cette section concernent uniquement l’organisme demandeur. Il n’est pas 

nécessaire de fournir ceux du fiduciaire.  

 Dans un cas où une initiative serait portée par plus d’un organisme demandeur, veuillez identifier clairement les 

renseignements demandés pour chacun d’entre eux.  

Uniquement pour les initiatives portées par plusieurs organismes, il est possible d’ajouter une pièce jointe  

afin d’avoir l’espace nécessaire pour inscrire tous les éléments demandés dans les sections 1 et 3. 

4.  Priorités régionales 

Les priorités régionales sont approfondies dans le Plan de travail aux pages 50 à 54. Il est possible qu’une initiative touche 

plus d’une priorité, d’un axe ou d’un moyen.  

* La priorité 4 Développer le pouvoir d’agir des communautés en ce qui concerne les enjeux de lutte contre la pauvreté et 

d’exclusion sociale comporte des balises particulières. Dans la majorité des cas, elle ne peut faire l’objet d’une demande à 

elle seule. Si votre demande concerne uniquement la priorité 4, assurez-vous de bien comprendre les particularités exposées 

aux pages 12 et 13 de ce document. Pour ce genre de demande, il est obligatoire de prendre contact avec la coordination 

avant d’aller plus loin dans vos démarches (alliances.cn@cmquebec.qc.ca).  

Question 4.1 : Cochez les priorités visées par votre initiative. 

Question 4.2 : Identifiez clairement les axes et les moyens auxquels vous faites référence. Inscrivez le numéro ainsi que le 

libellé complet de ces éléments.  

5. Identification du territoire et des zones les plus défavorisées ou dévitalisées 

Question 5.1 : Les notions d’initiative locale et régionale sont définies dans le lexique de ce document. Pour l’initiative locale, 

soyez le plus précis possible dans l’identification du territoire ciblé.  

Question 5.2 : Les zones les plus défavorisées ou dévitalisées du territoire selon l’IVE 2016, l’IDMS 2016  et la MPC 2015 

sont identifiées dans le Plan de travail aux pages 38 à 41. Portez une attention particulière à chacun de ces indices. Le cas 

échéant, nommez le ou les secteurs concernés, le ou les indices identifiés ainsi que le positionnement.7 

                                                           
7 S’il le souhaite, l’organisme demandeur peut indiquer le positionnement du territoire concerné même si celui -ci n’est pas identifié comme une des zones plus 

défavorisées ou dévitalisées. Les données complètes se retrouvent dans le Plan de travail 2018-2023 aux annexes 3 à 6.  
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Balises utilisées pour déterminer les zones les plus défavorisées ou dévitalisées  

IVE 2016  Municipalités situées dans 4e (Q4) et 5e (Q5) quintiles 

IDMS 2016  Pourcentage (%) des aires de diffusion situé dans le 5e quintile (Q5) 

MPC 2015  Pourcentage (%) de la population vivant sous la MPC supérieur à la moyenne régionale 

 

Il est possible de présenter différentes données ou statistiques officielles pour exposer des problématiques vécues sur votre 

territoire. Plusieurs éléments contenus aux pages 21 à 37 du Plan de travail peuvent s’avérer pertinents. Veuillez mentionner 

la source de référence. 

Exemples : 

1. Territoire X est une zone défavorisée ou dévitalisée, il se situe dans un secteur où (43 %) des aires de diffusion se 

retrouvent dans le 5e quintile de IDMS.  

2. Territoires X et Z sont des zones défavorisées ou dévitalisées, ils se situent dans un secteur où (43 %) des aires de 

diffusion se retrouvent dans le 5e quintile de l’IDMS, ils se positionnent dans le 4e quintile de l’IVE et (18 %) de la population 

vit sous la MPC.  

3. Selon Statistique Canada et ISQ, le territoire concerné a un taux de chômage de (14 %), (32 %) de la population vit avec 

moins de 20 000$/année et le taux de sans diplôme est à (23 %). De plus, on constate qu’il y a de plus en plus d’itinérance 

cachée. 

6. Description de l’initiative  

Question 6.1 : Détaillez la clientèle visée par l’initiative. Les initiatives peuvent s’adresser à toutes les populations. Toutefois, 

les personnes seules, les jeunes (15-29 ans), les ainés, les femmes et les personnes ayant des limitations fonctionnelles 

bénéficieront d’une attention particulière.  

Question 6.2 : Présentez une synthèse de votre initiative, faites une description de la nature de l’initiative, des grandes lignes 

et orientations. Inutile d’inclure des détails comme les objectifs, les activités, les moyens, les résultats et les échéanciers, 

ceux-ci seront abordés dans d’autres sections du formulaire.  

Question 6.3 : Diverses stratégies sont reconnues comme efficaces pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Elles 

permettent d’améliorer les conditions de vie, de favoriser l’inclusion et la participation citoyenne ainsi que d’améliorer 

l’accessibilité aux biens essentiels et aux services de proximité. L’action communautaire, l’action sociale et le développement 

des communautés permettent de solidifier les bases du travail collectif, d’intégrer de bonnes pratiques ainsi que de guider 

les partenaires et les promoteurs dans le processus de traitement d’une demande de soutien financier. L’organisme 

demandeur doit s’assurer que l’initiative faisant l’objet d’une demande de soutien financier se déploie au travers de l’une de 

ces trois stratégies. Les définitions de celles-ci se retrouvent dans le lexique de ce document. 

Question 6.4 : a et b. Un « ou » engendre un rejet automatique de la demande avec la mention « Ne se conforme pas aux 

exigences du programme ». 

7. Identification des besoins et de la problématique 

Question 7.1 : Non seulement il s’agit d’identifier les besoins des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion 

sociale, mais aussi de savoir comment ils ont été identifiés, d’où l’importance de bien expliquer les démarches entreprises. 

Question 7.2 : Décrivez la situation problématique en lien avec la pauvreté et l’exclusion sociale que vous avez constatée et 

qui justifie la mise en place votre initiative. Identifiez les conséquences de cette problématique sur les personnes. 
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Question 7.3 : L’analyse différenciée selon les sexes et les genres (ADS) a été développée pour faire ressortir les besoins 

particuliers de chaque sexe ou genre et ainsi poser des actions pouvant améliorer les conditions de vie. Intégrer cette 

pratique permet de :  

- Mettre en relief les réalités distinctes des hommes, des femmes ou des identités de genre sur une problématique 

donnée, par exemple la pauvreté. 

- De produire une meilleure connaissance des réalités et des besoins spécifiques sur une problématique, par 

exemple le logement. 

- De mieux cibler les actions à réaliser. 

- D’intervenir plus efficacement en tenant compte des spécificités. 

- D’éviter les effets dommageables et ne pas devoir corriger par la suite. 

- D’avoir des résultats qui contribuent à réduire les inégalités, et ont des répercussions sur d’autres aspects : 

participation sociale. 

- D’optimiser les budgets alloués. 

Question 7.3 : a. Référez-vous à la problématique identifiée à la question 7.2 afin d’exposer comment la situation peut être 

vécue différemment selon le sexe et/ou le genre, s’il y a lieu.  

Question 7.4 : a. Référez-vous à la problématique identifiée à la question 7.2 afin d’exposer quels sont les enjeux auxquels 

les personnes ayant des limitations fonctionnelles peuvent être confrontées.  

Question 7.4 : c. Exemples : Interprète en langue des signes disponible, locaux accessibles en fauteuil roulant, accessibilité 

du web, bacs à jardinage adaptés, mise en place d’un transport adapté, livraison à domicile, etc.  

Question 7.5 : La définition de l’intersectionnalité se retrouve dans le lexique de ce document.  

Il est important de tenir en compte les enjeux relatifs au sexe, au genre et aux personnes ayant  

des limitations fonctionnelles dans votre demande. Ces éléments seront évalués via le critère d’intersectionnalité. 

8. Objectifs généraux 

Question 8.1 : Présentez uniquement les objectifs généraux de l’initiative (objectifs à moyen ou à long terme). Les objectifs 

spécifiques seront présentés dans le Plan opérationnel.  

Exemples : Diminuer l’isolement des personnes âgées, rehausser l’estime des personnes en situation d’itinérance, favoriser 

l’accès au réseau d’aide alimentaire pour les personnes occupant un emploi, etc.  

9. Partenariats et collaborations  

Question 9.1 : Est-ce que l’initiative est issue d’une réflexion collective, est-ce que l’initiative a pris forme grâce à la 

concertation d’un groupe de personnes, etc. Il est important de préciser les grandes lignes de votre démarche. 

Question 9.2 : Précisez si votre initiative est élaborée ou si elle répond aux orientations ou objectifs d’un autre plan d’action 

ou programme. Il est important d’être le plus précis possible dans l’identification.  

Exemple : Plan d’action de la jeunesse 12-17 ans de la Capitale-Nationale, Axe 1.1 Valoriser l’implication citoyenne chez 

les jeunes et leurs parents (document fictif).  

Question 9.3 : Mettez en lumière l’expertise, les compétences et les connaissances de votre organisation.  
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Question 9.4 : a. Dans le tableau, précisez les organisations avec lesquelles vous avez des partenariats dans le cadre de la 

réalisation de votre initiative. L’implication bénévole peut être soulignée, mais sa valeur estimée ne sera pas tenue en 

considération. Précisez la nature de la contribution ainsi que le rôle de chaque partenaire.  

Exemples : Fiduciaire, partage de ressources humaines, responsables de la formation du personnel, insertion socio-

professionnelle, agent de liaison entre deux groupes, etc. 

Question 9.4 : b. Faites la démonstration que vos partenaires ou collaborateurs ont des rôles clés ou significatifs. Démontrez 

qu’ils disposent l’expertise ou qu’ils ont les capacités nécessaires de le faire.  

10. Inclusion des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion sociale 

L’inclusion et la participation sociale signifient qu’il y a une implication de personnes appartenant à une communauté ou un 

milieu dans une initiative et que ces derniers peuvent exercer un certain degré d’influence sur la planification, la mise en 

œuvre et le suivi d’une initiative qui sera réalisée dans leur communauté ou qui les concerne. L’inclusion et la participation 

sociale peuvent prendre différentes avenues et toutes les personnes peuvent être interpellées, notamment celles vivant une 

situation de pauvreté et/ou d’exclusion sociale. Il est important de souligner que l’inclusion et la participation sociale sont 

des stratégies éprouvées pour réduire les inégalités sociales. 

Les organismes demandeurs doivent être en mesure d’expliquer les démarches entreprises et le fonctionnement prévu pour 

assurer l’inclusion et la participation sociale pendant la réalisation de leur initiative. De plus, ils devront exposer comment ils 

ont tenu en compte les préoccupations des personnes en situation de pauvreté et/ou d’exclusion sociale dans la conception 

de leur initiative.  

Il est primordial de distinguer l’utilisateur de service des notions d’inclusion et de la participation citoyenne. Ces dernières 

peuvent, d’ailleurs, prendre plusieurs formes et atteindre différents niveaux.  

Présence d’inclusion ou de participation sociale Absence d’inclusion ou de participation sociale 

 Consultation des personnes de la communauté dans 

l’identification des besoins et prise en compte des 

différentes idées avancées. 

 Initiative issue ou initiée par des citoyens. 

 Participation des personnes issues de la communauté 

dans la conception de l’initiative. 

 Collaboration entre les usagers, les citoyens et le 

promoteur. 

 Inclusion des usagers dans l’évaluation de la démarche.  

 Attribution de rôle(s) et de responsabilité(s) dans la 

réalisation de l’initiative. 

 Implantation d’un processus de codécision 

 Séance d’information unilatérale permettant d’exposer 

les orientations et la nature de l’initiative. 

 Prise de parole symbolique n’ayant aucune influence sur 

la conception, la réalisation ou l’évaluation de l’initiative. 

 Utilisateur de service. 

 Attribution de rôle(s) non significatif(s). 

 Préoccupations de l’organisme demandeur pour ses 

usagers, mais aucune prise en compte des 

préoccupations et des besoins de ceux-ci. 

 Présence de citoyens ou d’usagers dans la démarche, 

mais uniquement à titre de présence pour faire bonne 

figure.  

 

Bien de l’inclusion et la participation sociale soient un critère de sélection des initiatives, il a été décidé de ne pas tenir 

compte des différents niveaux que celles-ci peuvent atteindre dans l’attribution du résultat.  

Le comité régional mise davantage sur une inclusion ou participation réaliste et adaptée aux différentes réalités, à la nature 

de l’initiative, à la clientèle visée, etc. 
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11. Pérennité des activités et du financement  

Question 11.1 : Est-ce qu’il y aura une poursuite des services ou de l’activité mis en place? Est-ce qu’il aura d’autres sources 

de financement possibles?  

Question 11.2 : Comment pouvez-vous transmettre les apprentissages que vous ferez par la réalisation de votre initiative? 

Comment pouvez-vous mettre en valeur les bonnes pratiques que vous aurez mises en place? Est-ce que vos outils pourront 

être utilisés par d’autres organisations?  

Question 11.3 : Demandez-vous si la fin du financement FQIS signifie également que c’est la fin de ce qui a été créé ou mis 

en place. Est-ce possible qu’une partie ou encore que l’ensemble de l’activité ou du service soit pris en charge par votre 

organisation, le milieu, la communauté ou des utilisateurs?  

12. Complémentarité 

Question 12.1 : Les partenaires du comité régional ont le souci que les nouvelles initiatives ne viennent pas concurrencer 

ou nuire aux activités régulières et aux services offerts par un autre organisme du même secteur. Dans une situation où la 

nature de l’initiative serait similaire, celle-ci doit être complémentaire (et non en concurrence) à ce qui existe déjà.  

13. Ressources humaines 

Identifiez clairement chaque élément afin d’éviter la confusion.  

Exemple :  Poste 1 : intervenant.e. Inscrire ensuite ses responsabilités ou la description du poste.  

Poste 2 : coordonnateur.trice de l’organisme. Responsable de l’encadrement, de l’administration et de la supervision 

La section 14 du formulaire peut être utilisée pour ajouter des renseignements exigés ou des informations essentielles à la 

bonne compréhension de l’initiative. Identifier clairement la section ou la question de référence. 

Liste de vérification et signature 

Vérifiez une dernière fois que tous les documents soient complets et tous joints à l’envoi. Comme mentionné auparavant, 

tous les documents exigés, incluant les documents obligatoires, doivent être soumis sous forme numérique à l’adresse 

suivante : alliances.cn@cmquebec.qc.ca  

Un courriel confirmant la réception de votre demande vous sera automatiquement acheminé. Inutile de communiquer avec 

la coordination lorsque vous avez reçu cet accusé de réception. Soyez rassuré, votre dossier nous est bien parvenu. 

Quant à la signature, si vous êtes en mesure d’insérer la vôtre de façon électronique, directement au formulaire, cette 

méthode est privilégiée. Toutefois, vous pouvez imprimer la page, apposer votre signature et numériser. N’oubliez pas de 

joindre ce document.  

Annexe 1 -  Plan opérationnel 

Le Plan opérationnel est obligatoire, utilisez le modèle fourni par le comité régional. Il permet notamment de présenter les 

objectifs spécifiques, les activités, les résultats attendus, les indicateurs et l’échéancier. Il est important de compléter le Plan 

opérationnel pour chaque année de réalisation et de l’inscrire à l’endroit prévu à cette fin.  

Annexe 2 - Prévisions budgétaires 

Utilisez le modèle fourni par le comité régional. Soyez le plus précis possible et assurez-vous que les dépenses soumises 

sont admissibles. Chaque poste budgétaire vous permet d’ajouter d’autres éléments. Les calculs sont automatiques.  
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 Pour les demandes pluriannuelles, vous devez obligatoirement soumettre les prévisions pour les ans 2 et 3 dans le 

même tableau. Celles-ci ne pourront être bonifiées, il est important de penser aux éléments comme l’augmentation des 

salaires. Complétez les trois colonnes. 

 Pour les demandes annuelles, complétez uniquement la colonne An 1.  

 Frais reliés aux accommodements : dépenses associées aux moyens mis en place pour améliorer l’accessibilité de 

l’initiative aux personnes ayant des limitations fonctionnelles.  

Assurez-vous que le montant de vos dépenses correspond au montant de vos revenus.  

Il ne devrait pas avoir de surplus ou de déficit. 

Annexe 3 – Identification du fiduciaire  

 Seulement si le fiduciaire est différent de l’organisme demandeur.  

 

MODÈLE DE RÉSOLUTION 

 

Résolution #. _______________ 

 

Nom complet de l’organisme : _____________________________________ 

 

Lors de la rencontre du conseil d’administration du _________ (Date)_____________,  il a été proposé par __________ 

(Nom de l’administrateur.trice) _______, appuyé par______(Nom de l’administrateur.trice)_______, et adopté à 

l’unanimité : 

De déposer une demande de soutien financier dans le cadre du Fonds québécois des initiatives sociales (FQIS). Pour 

l’année 2019-2020, le montant demandé au FQIS est de _____(Montant en chiffres)____. 

D’autoriser ______(Nom de la personne autorisée)____ à signer tous les documents requis.  

Nous avons pris connaissance de la demande de soutien financier et nous attestons que les renseignements qui s’y 

trouvent sont complets et véridiques.  

Président.e :  

_____________________________________       _____________________________________         ____________ 

Nom en lettre moulée      Signature      Date  

 

Secrétaire :  

_____________________________________       _____________________________________         ____________ 

Nom en lettre moulée      Signature      Date  




